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	Gestion du Patrimoine – état de la situation


1. Situation existante

1.1. Statut de protection du site

1.1.1     Arrêté de classement
Beffroi de THUIN

Classé  par arrêté  ministériel du 24 MAI 1949  (annexe 1 ) 

- comme monument :
· La totalité du beffroi 

1.1.2    Effets du classement
· Les effets du classement ont été définis par le décret 1er avril 1999 relatif à la conservation et à la protection du patrimoine. Ils sont repris aux articles 206 à 209 du code wallon de l'aménagement  du territoire, de l'urbanisme, du patrimoine et de l'énergie (CWATUPE, voir annexe 2).

·  Le décret de 1999 ne définit pas la notion de classement, se contentant de le présenter comme une « mesure de protection » (art. 187 du CWATUPE). La portée et les objectifs d'un classement doivent être déduits des articles 206 et 207 précités : il s'agit d'une servitude d'intérêt public visant à annuler toute action ou élément de droit qui aurait pour effet de modifier les qualités du bien ayant justifié cette mesure de protection. Cette servitude s'applique tant aux droits du propriétaire qu'aux « autres  lois, décrets et règlements relatifs à la police de la voirie et des constructions ». Le classement constitue donc un acte juridique aux implications importantes. 

· Le décret de 1999 impose par ailleurs au propriétaire de bien classé de maintenir son bien en bon état et fixe les modalités de contrôle (art. 211 du CWATUPE). 

· Un permis d’urbanisme doit être sollicité préalablement à tous travaux touchant un bien immobilier classé, en particulier s'ils sont de nature à modifier les caractéristiques qui ont prévalu à son classement. Toute autorisation administrative relative à un bien classé est soumise à l'avis consultatif de la commission royale des monuments, sites et fouilles.

1.1.3   Effets spécifiques du classement comme monument

· En vertu des articles 109 et 505 à 514, un permis d’urbanisme précédé de l’octroi d’un certificat de patrimoine doit être sollicité pour tout projet  et travaux modifiant le bien classé comme monument. 

Subsides publics à la restauration

· Le décret de 1999 prévoit que les différents niveaux de pouvoirs – Région wallonne, provinces et communes – interviennent financièrement dans la restauration des biens immobiliers classés (art. 215 du CWATUPE).

·  L'intervention de la Région wallonne est réglée par un arrêté du Gouvernement wallon du 29 juillet 1993, qui s'applique strictement aux seuls biens classés au titre de monument (annexe 3). Cet arrêté fixe, pour les travaux qu'il définit, une part d'intervention maximale de 60 %, majorée à 95 % pour les biens repris sur la liste du patrimoine exceptionnel. Dans les faits, la part maximale est systématiquement accordée. 

· La participation financière des provinces et communes n'est réglée par aucun arrêté.

Subsides publics à la maintenance

· La maintenance est définie comme « l'ensemble des opérations d'entretien préventives ou curatives, soit définitives mais qui ne modifient ni l'aspect extérieur ou intérieur du bien, ni ses matériaux, ni les caractéristiques qui ont justifié les mesures de protection, soit provisoires, pour les biens immobiliers classés, inscrits sur la liste de sauvegarde, ou en voie de classement après notification de la décision du Gouvernement d'entamer la procédure de classement » (art. 187 10° du CWATUPE).

1.1.4    Présence des sigles (art. 477 à 480 du CWATUPE)

1.2. Situation de droit et de fait au moment du classement

1.2.1. Plan de secteur

Le beffroi est situé en zone :
Zone de services publics et d’équipements communautaires (art.28 du cwatupe) 

La zone de services publics et d’équipements communautaires est destinée aux activités d’utilité publique ou d’intérêt général.

Elle ne peut comporter que des constructions ou aménagement destinés à satisfaire un besoin social assuré par une personne publique ou une personne privée à laquelle les pouvoirs publics ont confié la gestion d’un service public. Elle peut également comporter des constructions ou aménagements qui ont une finalité de promouvoir l’intérêt général.

1.2.2. Urbanisation

Degré d'urbanisation de la zone d’équipements communautaires : 

1.2.2. Patrimoine naturel

…………………………………………………………………………………………………………………………………………..….
1.2.3. Divers  

…………………………………………………………………………………………………………………………………………..….

2. Identification des menaces et risques 

2.1. Menaces et risques

2.1.1. Risques naturels

   …………………………………………………………………..…………………………………………………………………………………..…

2.1.2. Risques liés à l'urbanisation 

   …………………………………………………………………..…………………………………………………………………………………..…

2.1.3. Risques liés au développement touristique :

…………………………………………………………………..…………………………………………………………………………………..…

2.1.4. Risques liés à la vétusté des installations 

…………………………………………………………………..…………………………………………………………………………………..…

2.2. Mesures pour prévenir les altérations du bien 

2.2.1. Plan de gestion :

………………………………………………………………………………………………………………………………………………….

2.2.2. Outils d'aménagement du territoire 

Atlas  du centre ancien  protégé : pas de valeur juridique mais valeur indicative

ZPU : zone protégée en matière d’urbanisme  ( Centre ancien protégé) -  art. 393 du cwatupe 

PICHE : périmètre d’intérêt culturel, historique et esthétique – art. 40,4° du cwatupe

RU : rénovation urbaine – art. 173 du cwatupe

3. Annexes 

Annexe  1 : arrêté de classement.

Annexe  2 : plan de secteur.

PLAN D’ACTION

1-Reconnaissance du caractère exceptionnel du bien
Échéance : février 2012

2-Etablissement d’une zone tampon
       -  cfr Cette zone pourrait correspondre  au périmètre de Centre ancien protégé à condition de lui adjoindre 4 à 5 périmètres de points de vue remarquables (article 40 du CWATUPE)

3-Etablissement de la fiche sanitaire
· Personne désignée ?

-échéance ?

4-Plannification des travaux de maintenance et de restauration éventuelle
· En fonction de la fiche sanitaire

